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 Date, horaire et lieu 

Vendredi 5 mai 2017, 09:00-13:15, Salle CC1, Centre de conférences de l’OCDE 

Prenez part au débat sur Twitter : suivez-nous @oecd_bizfin #OECDminerals 

 Contacts 

Louis Maréchal｜Conseiller politique 

Direction des affaires financières et des entreprises de l’OCDE 

Tel. +(33-1) 8 55 55 74 18｜louis.marechal@oecd.org 

 

Sama Al Taher Cucci ｜ Coordinatrice des événements  

Direction des affaires financières et des entreprises de l’OCDE 

Tel +(33-1)45 24 16 87｜sama.altahercucci@oecd.org 
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 Contexte 

On estime que l’artisanat minier concerne 100 millions de personnes dans 70 pays en voie de 

développement d’Afrique, d’Amérique latine et de la région Asie Pacifique. Le secteur de l’or à lui seul 

occupe 10 à 15 millions d’artisans miniers dans le monde, dont 4,5 millions de femmes et 600 000 enfants. 

Cette activité offre des opportunités de diversification économique et de croissance partagée pour tous, 

mais elle pose de nombreuses questions techniques, économiques, sociales, environnementales et de 

sécurité. De l’avis général, il est nécessaire, pour traiter ces questions et permettre à l’artisanat minier 

d’atteindre son plein potentiel, de rationaliser et formaliser progressivement toutes les étapes de la chaîne 

de valeur de cette activité. Diverses initiatives ont été prises à l’échelle internationale pour faire progresser 

la formalisation de l’artisanat minier. Toutefois, ces projets se heurtent à deux obstacles en particulier :  

 Le manque d’informations fiables pour évaluer la taille et l’impact de ce secteur, pour guider 

l’élaboration de politiques dédiées, et pour fournir aux organisations de la société civile et aux 

groupes d’artisans miniers les données nécessaires à un débat éclairé et exhaustif susceptible 

d’aboutir à un cadre d’action, de contrôle et d’évaluation réaliste.  

 Le manque de mécanismes de partage d’informations et d’expérience, de coordination et de 

collaboration pour élaborer et mettre en œuvre des solutions à l’échelle nationale ou régionale.  

Motivations 

L’artisanat minier reçoit depuis peu le soutien croissant de la communauté internationale. Il faut saisir 

l’occasion pour traiter les problèmes qui lui sont liés.  

La Banque mondiale propose une assistance technique et financière afin d’aider les autorités des pays 

concernés à faire entrer l’artisanat minier dans la légalité et à développer au niveau institutionnel les 

compétences et les moyens nécessaires pour nourrir une croissance raisonnée et durable du secteur. 

D’autres initiatives internationales ont été lancées récemment avec pour visée de soutenir l’artisanat 

minier, notamment :  

 le Guidance for Governments on Managing Artisanal and Small-Scale Mining préparé par l’Inter-

Government Forum on Mining, Minerals, Metals and Sustainable Development (IGF). 

 le programme Global Opportunities for Long Term Development of the Artisanal and Small-Scale 

Mining Sector (GOLD) financé par le Global Environment Fund (GEF) pour aider les pays à 

respecter les obligations juridiques fixées par la Convention de Minamata  sur le mercure.  

Il existe par ailleurs plusieurs initiatives régionales consacrées à l’harmonisation des politiques relatives à 

l’artisanat minier, à l’intégration de l’artisanat minier à l’Initiative pour la transparence dans les industries 

extractives, et à la mise en place de centres d’excellence régionaux.  

Du côté du secteur privé, l’OCDE a développé le Guide sur le devoir de diligence pour des chaînes 

d’approvisionnement responsables en minerais provenant de zones de conflit ou à haut risque (« Guide 

OCDE »). Le Guide OCDE et le Programme de mise en œuvre multipartite qui lui est afférent ont été 

conçus pour aider les entreprises à respecter les droits de l’homme et les règles du droit international 

humanitaire à appliquer en cas de conflit armé, ainsi qu’à éviter toute forme de contribution à un conflit, 

à assurer la transparence des chaînes d’approvisionnement en minerais et à s’engager pour l’adoption de 

pratiques responsables et durables dans le secteur des minerais. L’approche de l’OCDE consiste à utiliser 

les achats du secteur privé et les pratiques d’approvisionnement comme levier pour inciter et aider les 

artisans miniers à formaliser leurs activités, plutôt que de les y contraindre par des mesures coercitives. Le 

Guide OCDE s’applique à tous les minerais, dont ceux des chaînes d’approvisionnement informelles, à 

l’échelle internationale, et fournit la trame d’un Règlement juridiquement contraignant en cours 

d’adoption qui impactera tous les importateurs de minerais de l’Union européenne.  

L’appui apporté par la Banque mondiale à l’artisanat minier à l’échelle internationale et l’approche 

développée par l’OCDE du côté du secteur privé, avec la mise en application du Guide OCDE par voie 

légale dans de nombreux pays producteurs (cf. RDC, Rwanda, Burundi, etc.), donnent à ces deux 

institutions l’expérience nécessaire pour identifier comment maximiser l’impact des initiatives relatives à 

l’artisanat minier soutenues par l’IGF, le GEF et l’ITIE. Vu les synergies possibles entre ces différentes 

initiatives internationales et l’intérêt commun des diverses organisations qui les appuient pour un 

développement durable du secteur de l’artisanat minier, la Banque mondiale et l’OCDE s’associent pour 

étudier avec les parties prenantes de l’artisanat minier et la communauté des donateurs la possibilité de 

http://www.oecd.org/daf/inv/mne/OECD-Due-Diligence-Guidance-Minerals-Edition3.pdf
http://www.oecd.org/daf/inv/mne/OECD-Due-Diligence-Guidance-Minerals-Edition3.pdf
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lancer une plateforme internationale pour l’artisanat minier, dans le but de faciliter la collaboration, la 

coordination et l’entraide entre les acteurs impliqués dans la rationalisation et la formalisation du secteur.  

Objectifs de la table ronde 

Cette table ronde d’une demi-journée a pour but de consulter les parties prenantes et d’évaluer leur 

intérêt pour une plateforme internationale pour l’artisanat minier, et de convenir de la marche à suivre.  

Le but de ce projet de plateforme pour l’artisanat minier serait :  

 de développer une Communauté de pratique internationale autour de l’artisanat minier ; celle-ci 

inclurait (i) une plateforme d’informations sur l’artisanat minier ayant pour but d’améliorer la 

qualité et la quantité des données mises à disposition des parties prenantes pour les aider à 

définir les modalités de leur politique de développement de l’artisanat minier ; et (ii) une 

communauté de pratique internationale qui aura pour mission de gérer les connaissances 

disponibles, de mettre en œuvre des solutions sur-mesure pour les problématiques liées à 

l’artisanat minier, et de développer des bonnes pratiques.  

 de mettre en place un Pôle de soutien international à l’artisanat minier qui hébergerait la 

Communauté de pratique susmentionnée, qui identifierait et coordonnerait tous les projets de 

coopération relatifs à la formalisation de l’artisanat minier dans le monde, et qui diffuserait des 

solutions, des informations et des données aux autorités des pays hôtes, aux donateurs, aux 

multinationales du secteur minier et à la communauté des artisans miniers.  

Au-delà de cette plateforme, la Banque mondiale et l’OCDE souhaitent collaborer pour appuyer le 

développement d’outils qui permettraient de promouvoir l’adoption de pratiques responsables dans le 

secteur privé et le développement des approvisionnements en minerais produits par des artisans miniers de 

manière responsable. Les acteurs du secteur, notamment ceux du secteur de l’or, réclament tous le 

développement d’outils pratiques pour augmenter la part de la production artisanale dans les 

approvisionnements en minerais des marchés internationaux. Plusieurs solutions peuvent être envisagées, 

dont la consolidation ou la promotion d’initiatives comme le développement d’une base de données en 

ligne sur l’artisanat minier qui garderait une trace de tous les mineurs, négociants et exportateurs autorisés 

et enregistrés dans le monde, afin d’aider les importateurs à exercer leur devoir de diligence. Autres 

options : la création d’un registre mondial des procédures douanières pays par pays relatives à 

l’importation et à l’exportation des minerais, ou encore la publication d’un rapport synthétisant les résultats 

des études d’évaluation des risques liés à l’artisanat minier conduites par les agences nationales (telles 

que la Commission des minerais du Ghana) dans leurs pays respectifs.  

Résultats espérés et étapes suivantes  

La table ronde d’une demi-journée a pour but d’atteindre les objectifs suivants :  

 dresser la liste des activités relatives à l’artisanat minier menées par les organisations / 

agences / ONG / donateurs et identifier les synergies et collaborations possibles ; 

 s’accorder sur le besoin de coordination et de coopération entre les initiatives internationales 

relatives à l’artisanat minier (dont, entre autres et outre les projets de la Banque mondiale et 

de l’OCDE, le programme de mise en œuvre de la Convention de Minamata, l’Initiative pour 

la Transparence dans les Industries Extractives, l’Intergovernmental Forum on Sustainable 

Mining, Minerals and Metals, etc.) ; 

 classer les domaines possibles de collaboration par ordre de priorité.  
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09:00-09:15 Discours d’ouverture   

Intervenants Christopher Sheldon, Directeur de Pratique, Groupe Secteur minier, Banque mondiale 

Tyler Gillard, Chef de projets sectoriels, Unité sur la Conduite responsables des 

entreprises, Direction des affaires financières et des entreprises de l’OCDE 

  

09:15-10:30 Partie I : Interventions ministérielles 

 Cette session permettre aux Ministres chargés de réguler le secteur de l’artisanat minier 

dans différentes parties du monde d’évoquer leur aspiration à développer des 

pratiques responsables dans l’artisanat minier de leurs pays respectifs, et les obstacles 

auxquels ils se heurtent.  

Intervenants S.E. Kayode Fayemi, Ministre fédérale des Mines et du Développement des métaux, 

Nigeria 

S.E. Jean-Claude Brou Kassi, Ministre de l’Industrie et des Mines, Côte d’Ivoire  

S.E. Carlos Cante Puentes, Vice-Ministre des Mines, Colombie  

S.E. Samwel William Shelukindo, Ambassadeur extraordinaire plénipotentiare et 

délégué permanent de l’UNESCO, Tanzanie 

Paul Yenga Mabolia, Coordinateur du projet Promines, Cabinet du Ministre des Mines, 

République démocratique du Congo  

10:30-10:45 Pause-café 

 

10:45-11:00 Présentation de l’OCDE et de la Banque mondiale sur le projet de 

plateforme mondiale pour l’artisanat minier 

Intervenants Mamadou Barry, Spécialiste senior du secteur minier, Pratique mondiale de l’énergie et 

des industries extractives, Banque mondiale  

Louis Maréchal, Conseiller politique, Direction des affaires financières et des entreprises, 

OCDE 
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11:00-13:00 Défendre les intérêts des artisans miniers et appuyer la convergence et la 

coordination entre les projets du secteur : avis des parties prenantes 

Objectifs Cette session permettra aux diverses parties prenantes intéressées par les politiques et 

initiatives de formalisation et de légalisation de l’artisanat minier de donner leur avis sur 

la proposition de la Banque mondiale et de l’OCDE et de faire part de leurs propres 

projets et besoins pour accroître la convergence et la coordination entre les différentes 

actions menées sur le terrain. Les participants seront invités à expliquer quels services ils 

attendraient d’une plateforme mondiale pour l’artisanat minier.  

11:00-11:40 Avis du secteur privé et des initiatives / programmes de mise en œuvre 

Yves Bertrand, Directeur exécutif, Alliance for Responsible Mining  

Julian Lageard, Directeur, Groupe Politique et Gouvernement, Intel, pour le compte du 

Partenariat Européen pour des Minerais Responsables  

Gerard Nayuburundi, Directeur de l’Unité technique sur les ressources naturelles, 

Secrétariat de la Conférence Internationale sur la Région des Grands Lacs  

David Noko, Vice-Président exécutif, Groupe Développement durable, AngloGold 

Ashanti 

Glenn Gemerts, Président, Intergovernmental Forum on Mining, Minerals, Metals and 

Sustainable Development 

11:40-12:20 Avis des agences et pays donateurs  

Fanie Thibeault, Analyste senior, Division de la Gouvernance des Ressources naturelles, 

Global Affairs Canada  

Guus Houttuin, Coordinateur des Affaires et Questions commerciales au Service 

européen pour l’action extérieure (EEAS)  

Ludovic Bernaudat, Directeur de Programme, équipe du Global Environment Fund, 

Programme des Nations Unies pour l’environnement  

Bayarsaikhan Altanbagana, Coordinateur de projet national, Projet Artisanat minier 

durable en Mongolie, Direction du développement et de la coopération est l'agence 

de coopération internationale de la Confédération suisse 

Stefan Bauchowitz, Directeur du planning, Gouvernance des industries  

extractives, GIZ 

 

12:20-13:00 Débat avec le public 

 

13:00-13:15 Conclusion et étapes suivantes 

Intervenants Christopher Sheldon, Directeur de Pratique, Groupe Secteur minier, Banque mondiale 

Tyler Gillard, Chef de projets sectoriels, Unité sur la Conduite responsables des 

entreprises, Direction des affaires financières et des entreprises de l’OCDE 
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Suivez-nous sur Twitter @OECD_BizFin 


